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NOTE 
Origine: M. Sampo Brander, Conseiller, Représentation permanente de la Finlande 

auprès de l'Union européenne 
en date du: 10 juillet 2017 
Destinataire: Secrétariat général du Conseil 
Objet: Décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative  

au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre États 
membres   
- Notification de la Finlande 

  

 

La Représentation permanente de la Finlande transmet, par la présente, une notification 

du ministère de la justice de Finlande. 

 

(Formule de politesse) 

 

(s.) Sampo Brander 

 

__________________ 
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FINLANDE 

Service de l'élaboration de la législation 

 

              12 mai 2017 

 

Origine: Finlande 

Destinataire: Secrétariat général du Conseil 

Objet:  décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil relative au mandat d'arrêt européen, 

 notification faite en vertu de l'article 6, paragraphe 3 

 

Par la présente, la Finlande fait, en vertu de la décision-cadre relative au mandat d'arrêt européen et 

aux procédures de remise entre États membres (2002/584/JAI), la notification suivante: 

 

Article 6, paragraphe 3 

 

Le procureur est compétent pour délivrer un mandat d'arrêt européen aux fins de l'exercice de 

poursuites pénales ou de l'exécution d'une peine privative de liberté. 

 

 

(s.) Lena Andersson 

Directrice de la législation 

Service de l'élaboration de la législation 

Ministère de la justice, Finlande 
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